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Depuis le début de l’année, notre S4/

Trésorier, le Lt-Col Jean van BRUSSEL est 
un homme heureux. En effet, les cotisations 

2017 sont nombreuses et rentrent réguliè-

rement. 

Il tient tout spécialement à vous 
remercier pour cette preuve de 

confiance et d’intérêt que vous marquez 
pour le Cercle Royal des Militaires de Réser-

ve de la Province de Liège.  

Par contre, soucieux de la bonne 
marche de sa branche, il nous signale qu’il y a encore des retardataires 

qui ont oublié de virer leur cotisation 2017. 

N’hésitez pas, virer dès à présent votre cotisation ! 

Ainsi, si vous trouver le docu-

ment reproduit ci-contre dans 
votre enveloppe avec l’édition 

du BAN de mars 2017, c’est 
que vous êtes en retard de 

paiement. 

Merci de réparer cet oubli. 

Notre S4 est content 
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Rédiger le petit mot du président …face à une 

feuille blanche… l’exercice semble parfois pé-

rilleux, parfois plus aisé. 

L’aspect aisé permet de vous relater les acti-

vités passées qui, vous le lirez plus loin, ont 
été nombreuses et variées. Celles à venir le 

sont tout autant. 

Moins aisée peut être l’analyse de points clefs 

qui nous concernent, mais l’exercice peut 

être un révélateur ou un fédérateur. 

Les contacts que nous maintenons tant 

dans qu’à l’extérieur de la Défense sont sou-
vent élogieux à notre égard et la tentation 
serait forte de s’en satisfaire. Mais ne peu-

vent-ils parfois pas cacher d’autres intentions 
qui pourraient être délétères à notre Réser-

ve ? Le membre peu ou pas intéressé par 
notre devenir trouvera ceci irrévérencieux, 

tandis que le membre prospectif recherchera des signes.   

Quoi qu’il en soit force est de constater qu’une certaine ambigüité 

existe et interpelle.   

Nos associations nationales (URNOR et URNSOR) travaillent à 
notre rapprochement et, de plus, participent de près aux tâches du 

groupe de travail sur la Réserve 2030. Ne saurait y participer que celui 
qui y est convié… nous y sommes. De même, dans certaines Composan-
tes d’aucun s’inquiètent de l’avenir et font des propositions aussi abor-

dables qu’appropriées. Nos Généraux soutiennent des idées proposées 
et semblent aussi en insuffler. Mais dans les faits qu’en est-il réelle-

ment ?   

Pourtant il existe encore et toujours des unités qui omettent sys-
tématiquement l'appel à Réservistes et qui, la main sur le cœur, trou-

vent moult justifications. D’autres apportent plus de problèmes sur la 

table au lieu de proposer des solutions.   

Quand lors de prestations, une unité digne de ce nom constate 
qu’elle est à cours de personnel, n’aurait-elle pas avantage à rappeler 

Le Petit Mot du Président 

Col (R) Dominique DI DUCA 
Président 
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du personnel en réserve plutôt que de plaider pour le « non possu-

mus » en espérant être déchargée. Dans trop d’autres cas on passe par 
la case « heures sup » en espérant solutionner le problème plus tard 

alors qu’à tous les échelons le travail en flux très tendu est devenu la 
règle.  Actuellement, au-delà du contexte, nous redécouvrons une race 
de Réservistes qui travaille pour elle-même, ignore le groupe, preste 

presqu’en catimini et s’étonne, voire s’offusque,  des réactions indignées 
de notre plus grande masse de Réservistes qui se posent des questions 
quand un grand nombre de contrats de professionnels sont rompus 

ou mis en suspend.   

Il nous semble qu’il est plus que temps qu’un dialogue commun 
apportant des solutions communes s’engage avant même qu’un concept 

global (cfr notre Symposium 2016) ne voit le jour. 

D’aucun diront que pour vivre heureux il faut vivre caché. Mais 
est-ce vraiment être heureux que d’ignorer son voisin et en même 
temps s’engager pour la Nation ? Si chaque Composante a ses spécifici-

tés, il est nécessaire que TOUS nous montrions nos points com-

muns dans le but d’une avancée pour tous. 

Par le passé, des « journées Réserve »… avec dossier de rappel 

étaient organisées soit par les unités soit par les Réservistes eux-
mêmes dans tout le pays. Quand on en parle, on croirait réveiller le 
monstre du Loch Ness. Or ce sont ces journées qui apportaient la cultu-

re militaire du Réserviste. Au CRMR LIEGE, les « soirées du jeudi » … 
sans dossier de rappel… nous ont permis d’élargir nos horizons tant les 

matières étaient vastes ; elles ont même permis à certains de se décou-
vrir des compétences qui étaient reconnues par le personnel profes-
sionnel (cfr l’éloge au CDT VAN LEYSEM ci après). Au lieu de cela, à 

l’heure de la communication qui devrait permettre une large diffusion de 
l’information, chaque individu a tendance à se replier sur lui-même.  
Actuellement, une demande peut exister et pourrait réveiller tous ces 

moments de convivialité qui, in fine, ont donné un certain esprit de 

corps à notre Réserve, mais notre Défense en veut-elle encore un ?   

Les mois qui viennent vont voir deux moments clefs : après les 

réunions de synthèse avec DNR, celui-ci devrait présenter à l’échelon 
supérieur ses propositions pour l’avenir. Par la suite, DGHR devrait se 
positionner et… engager les budgets nécessaires. Si la terminologie bud-

get ne signifie que l’aspect financier, il nous semble que c’est peine per-
due à moins que le pouvoir politique ne s’en mêle sérieusement.  Si 

l’esprit budget signifie investissement, ceci incluant aussi la confian-
ce et le dialogue fructueux d’égal à égal où la solution prédomine au 

problème, l’espoir doit subsister. 

Des opportunités existent, mais plus le temps passe et moins il 

y en aura.   
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Quelle est la première solution ? Le recrutement et commu-

nication. Où en est-on ? On continue à vouloir recruter un Réserviste 
pour une place, ce qui est nettement insuffisant. L’attrition démontre 

qu’il en faudrait entre trois et cinq.  Nous sommes 1138 Réservistes ac-
tifs pour 1600 places et +/- 500 postes sont inoccupés. L’écart entre le 

passif et l’actif est grand ! 

On veut se fier au recrutement des « ex-actives ». Aujourd’hui, 

après plus de quinze années, ceux-ci représentent moins de 10% de la 
Réserve. En ce début 2017, 106 candidats Réservistes sont en forma-
tion sur un parcours de cinq années, soit annuellement 21 par promo-

tion, toutes armes et gardes confondus.   

Pour 100 places « réserve », 50 candidats se présentent et 25 

aboutissent.   

Quand nous entreprenons quelques recherches, il apparaît que le 

personnel de carrière qui s’en va n’est qu’à de très rares exceptions 
informé de la possibilité de passage dans la réserve. D’autre part, le 

recrutement de jeunes ne devrait pas se faire après obtention du di-
plôme. Si le concept de recrutement sur diplôme semble alléchant, celui
-ci n’a qu’une efficacité toute relative, dans quelques rare cas évidem-

ment portés en épingle, alors que l’appel précoce est bien plus efficace.  
Environ 30% des recrutés pour les Composantes aérienne et marine 
sont issus de leurs cadets… recrutement recrutement quand tu nous 

tiens !!! 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://magazines.mil.be/dbriefing-1/?lang=fr 
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SAVE THE DATE : 
 

EXERCICE GREEN SPRING  
(pour Réserviste depuis Max 21ans) 

 
Vendredi 21 avril 2017 à FLAWINNE au 2Bn Commando 

 
De 0730Hr à 1700Hr 
 

« Découvrir deux aspects des Commandos »  
Exposé sur le bataillon 

Tir 5.7 et SCAR 

Parcours à Marche-les-Dames 
 

PAF : 7€50 (couvre frais Admin et drink fin de journée) 

Tenue : Toile 

ClI : prévoir son lunch paquet – PAS de possibilité de commande sur 

place. 

Inscription via l’URNOR (urnor-knvro@skynet.be) 

A la demande expresse de DNR, chaque participant présentera un CM. 

Nous suggérons à nos membres de garder l’original et de transmettre la 

copie lors de chaque activité organisée par les cercles de Réserve. 

Celui-ci ne remplace en rien la visite médicale périodique à la médecine 

du travail qui est à charge de l’unité d’affectation. 

 
POC : Président CORNamur – LtCol(R) DELISSE Ph. (gsm 0479786030) 

        __________________ 
 

EXERCICE PATROUILLE ANPC 

(Amicale Nationale Para Commando – Liège  
pour tous – SANS Doc Rappel – milieu civil) 

 

Vendredi 21 avril et Samedi 22 avril 2017 à VISE 
 

De vendredi 1900Hr à Samedi 1500Hr 
 
Lecture de carte nocturne – Technique corde – Boating – Point to point 

– Bivouac (amener sa tente ou logement en dur (au choix)) – Possibilité 
soit tout, soit parcours nocturne soit parcours diurne – BBQ – ... 

 
PAF : 15€ 
Tenue : adaptée mais NON militaire 

Inscription et informations via l’ANPC-Liège. 

mailto:urnor-knvro@skynet.be
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Un peu tardivement …. nous avons 

appris le décès de notre ami le Cdt (R) 
René VANLEYSSEM. Décédé à Liège 

le 19 mai 2015 à l'âge de 84 ans, né le 04 

avril 1931 à Mons-lez-Liège.  

Il a été incinéré au crématorium de 
Robermont le 23 mai 2015 et inhumé au 

cimetière de Mons-lez-Liège.  

Il est titulaire des distinctions hono-

rifiques suivantes : 

Officier de l’Ordre de la Couronne ; 

Chevalier de l’Ordre de Léopold ; 

Croix Militaire de 1ère classe.  

René était une figure bien connue 
au sein de notre Cercle, un homme dis-

cret, un Officier de grande valeur ; il a participé, durant plus de 30 ans, 

à toutes les activités que nous avons organisées en son temps. 

 

Son service militaire : 

René a été formé à l’Ecole Logistique du transport à Tournai en 

1953, à l’époque cette arme portait le nom de QMT (Quartier-Maître et 

Transport). 

Il est désigné pour la 15ème Compagnie de 
Transport intégrée au 4ème Bataillon de 

Transport (4 Bn Tpt) stationné au quartier 
KLERKEN à KÖLN-OSSENDORF et y accompli 

son temps de service. 

In Memoriam 

Cdt Hre Serge HENNIQUIAU 
Vice-Président 

http://enmemoire.sudinfo.be/recherche-avis?date_deces%5bvalue%5d%5bdate%5d=2015-05-19
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Son affectation : 

Par la suite, il est affecté au Commandement Supérieur des Orga-
nismes de Mobilisation des Forces de l’Intérieur (CSOMFInt) qui devien-

dra plus tard la Division Mobilisation des Forces de l’Intérieur (Div Mob 
FI) comme Commandant du détachement arrière-garde du Noyau Mobi-
lisateur 25 de VOTTEM. Sur pied de guerre : lors de la fin de sa mission 

d’arrière-garde, il devait rejoindre un Bataillon Transport de la RCZ 
(Rear Combat Zone – Zone Arrière des Combats – sur la rive gauche du 

RHIN). 

Comme pour la plupart des Réservistes, rien n’a été inventé ; c’é-

tait le WIN WIN avant l’heure ! 

 

Ses rappels :  

A ce titre, durant sa carrière de Réserviste, il effectue de très 
nombreuses périodes de camp à ELSENBORN avec le personnel d’active 

de la Div Mob FI en qualité d’Officier Directeur et Coordinateur des tirs 

en plaines. 

AU REVOIR RENÉ… old soldiers never die … they only fade away 

Pour la petite histoire : Réne était cadre à ETHIAS et faisait partie 

de l’équipe sportive de l’entreprise comme marathonien (e.a. il a plu-
sieurs fois participé au marathon de New-York USA sous les couleurs sa 

firme). 

 

Réservistes attention ! 
 

Vous êtes RESPONSABLES 
de votre carrière et de votre dossier. 

L’ASE en est uniquement gestionnaire. 

Prenez les devants ! Rencontrez vos gestionnaires, 
rendez-vous aux drinks d’unité, aux fastes, répondez 

à leurs demandes. 

En bref, montrez-vous ! 
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Le 16 janvier 2017, le personnel de la Défense pouvait poser ses 

questions en s'adressant directement au ministre de la Défense Steven 

VANDEPUT et au chef de la Défense, le général Marc COMPERNOL. 

Les deux principaux responsables de la Défense ont répondu en-

semble - une première, selon le département - aux questions que leur 
ont posé des militaires, dont beaucoup sont inquiets de l'allongement de 

leur carrière décidé en octobre par le gouvernement. 

Lors d'un débat, à l'Ecole royale militaire (ERM) à Bruxelles, tous 

les militaires pouvaient poser directement leur question tant au ministre 
qu'au chef de la Défense (CHOD). Une vaste gamme de sujets ont été 

abordés lors de ce débat auquel la presse n'a pas été admise. 

De nombreuses questions portaient sur la réforme des pensions 
pour les militaires et la politique de personnel. Furent également abor-
dés: l'avenir des quartiers, la vision stratégique de la Défense, l'exter-

nalisation des tâches militaires non spécifiques, le budget ainsi que la loi 

de programmation pour les investissements en matériel militaire. 

Le personnel de la défense s’adresse à ses patrons  

Cdt Hre Serge HENNIQUIAU 
Vice-Président 
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"L'initiative a été appréciée aussi bien par l'armée et que par 

l'état-major de la défense", a précisé le cabinet de M. VANDEPUT (N-VA) 
dans un communiqué. Dans son discours de clôture, le ministre a re-

mercié les militaires pour leurs nombreuses questions posées au cours 
de ce débat, mais aussi pour leur engagement et leur persévérance 

dans l'exercice quotidien de leur profession. 

Il a souligné aussi que ce débat était "une étape importante vers 

une nouvelle politique de personnel". Plusieurs milliers de militaires et 
membres de leur famille, rejoints par des policiers, avaient manifesté le 
15 novembre - jour de la fête du roi - pour protester contre le relève-

ment de l'âge de la pension pour les membres des forces armées, une 

décision prise par le gouvernement lors du dernier conclave budgétaire 

Dans l’assemblée, on remarque la présence de notre Président, 

celle du Président National de l’URNOR, le Colonel Philippe ROUSSEAU 
et du Conseiller Morale Laïque, EDV Emmanuel REYNAERTS, par ailleurs 

Réserviste à la Marine, soit trois Réservistes. 

Le Président de notre Cercle a posé trois questions qui synthéti-

saient celles d’autres Réservistes non présents : 

 « Comment créer une image positive de la Réserve, en interne et 

en externe, et aussi aider la Direction Générale de la Communi-

cation qui semble avoir d’énormes difficultés dans ce domaine ? » 

 « La Défense pourrait-elle recruter des citoyens, civils et Réser-

vistes formés, qui seraient chargés d’améliorer le taux de péné-
tration de l’idée positive de la Réserve auprès de la population, 

des écoles, des entreprises ? » 

 « Ne pourrait-on, dès la mi 2017, faire porter la réflexion sur la 

prise en charge d’un « Corps Militaire de Cadets », la création de 
Compagnies de Réserve, prévoir le recrutement de Réservistes 

spécialisés dans les hautes écoles ou les universités ? » 

Réponses du général Marc COMPERNOL : 

Le Général souligne que l’armée continuera à recruter des Réser-
vistes spécialisés (informatique, gestion, connaissance de milieu tout-à-
fait spéciaux, …), que l’armée recrutera des Réservistes « Généralistes » 

pour renforcer les Etats-Majors ; quant au Compagnie de Réserve, elles 
sont prévue par le document de la vision stratégique 2030, elles de-
vraient renforcer les corps de police et les unités militaires dans le 

maintien de l’ordre et la vigilance, le personnel devra disposer des cer-
taines compétences de formation qui se trouveront immédiatement dis-

ponibles chez un personnel issu de l’active, mais qui devront être in-

culquées au personnel de Réserve. 



12 CRMRLg — Le Ban — Mars 2017 

« Les propositions du Colonel DI DUCA valent la peine d’être exa-

minées, mais ce sont des questions difficiles à résoudre parce que dans 
ce domaine la réflexion n’a pas été abordée ou se trouve encore à l’état 

de projet. » 

« Il ne faut pas oublier que pour tout cela, il faudra négocier avec 
le monde privé et celui des entreprises pour faire admettre et compren-

dre le win-win défense/entreprise et cela n’est pas encore gagné ! ». 

Si cela se concrétise, le statut du Pers Res devra (une fois encore) 

être revu ! 

Vous retrouverez toutes les informations 

utiles aux Réservistes à l’adresse : 

www.crmrlg.be 

Et nous restons joignables à l’adresse : 

crmrlg@skynet.be 
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Le samedi 14 janvier 2017 à Liège : la commémoration du 

centième anniversaire de l’odyssée du remorqueur Atlas V.  

Nous étions quatre Réservistes présents parmi une centaine de 

participants.   

Le dépôt de fleurs eu lieu par le Bourgmestre de Liège,  le Com-

mandant Militaire de notre Province – Le Lieutenant-Colonel Breveté 

d’Etat-Major HAMES – et les descendants du capitaine du remorqueur. 

Une réception avait lieu par la suite à la salle de Georges Truffaut 

à Droixhe. 

Beaucoup de Liégeois empruntent le pont Atlas quotidiennement. 

Peu d’entre eux savent que ce nom évoque une épopée exceptionnelle 

de la guerre 14-18. 

Allocution prononcée sur place par Madame Claudine Schloss  

Conservateur à la retraite des fonds patrimoniaux de la ville de Liège – 

Bibliothèque Ulysse Capitaine. 

Nous y avons participé 

Cdt Hre Serge HENNIQUIAU 
Vice-Président 
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Monsieur Le Bourgmestre, 

Mesdames, Messieurs, en vos titres et qualités, 

Au cœur des atrocités que la Grande guerre a laissé dans nos mé-

moires, il y eut aussi des exploits. 

Aujourd'hui, nous sommes réunis pour commémorer le centième 

anniversaire de l'épopée du remorqueur Atlas cinquième du nom. 

Construit en 1909 dans les ateliers Arnhemsche Sleepboothelling 
Maatschapij à Arnhem aux Pays-Bas, ce bateau est mis à l'eau à Liège 

le 10 août 1909. 

Nous aurons l'occasion de raconter son histoire au mois de mars 

prochain au Grand Curtius à travers une exposition et une conférence. 

Ici, pour faire bref, après une première tentative du remorqueur 
Anna sous la conduite de son pilote d'origine alsacienne Joseph Zilliox, 

le 5 décembre 1916, le capitaine de l'Atlas V, Jules Hentjens, décide de 
tenter à nouveau le passage de la frontière hollandaise électrifiée par 

les Allemands. 

En toute discrétion, les candidats à l'évasion sont recrutés et 

convoqués. 

L'exploit va se dérouler durant la nuit du 3 au 4 janvier 1917. Le 
départ a lieu sur le quai de Coronmeuse avec 103 passagers et 4 mem-

bres d'équipage. 

Il y a 20 km à parcourir... à toute vitesse vers .... l'évasion, la 

liberté, l'enrôlement ou... la mort ! 

Les amarres sont coupées vers minuit, juste au moment du rem-
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placement des sentinelles ennemies à l'écluse de Coronmeuse, les mo-

teurs restent éteints jusqu'au milieu du fleuve. Un fois les moteurs allu-

més, le remorqueur fonce plein tube vers Visé. 

Le bateau est repéré à hauteur de Hermalle par  le balayage d'un 

projecteur du fort de Pontisse. La fusillade crépite immédiatement sur 
les deux rives de la Meuse, sans véritable efficacité. Le remorqueur file 

à pleine puissance à la faveur de la crue du fleuve. 

La voie n'est pas sans écueils naturels ou édifiés. Jules Hentjens 

connaît parfaitement le parcours et ses obstacles : barrages aux abords 
desquels il faut couper les moteurs, ilots de graviers vers l'île Robinson 

puis c'est la travée centrale du pont provisoire élevé par les prisonniers 
russes en aval de Visé sur laquelle il fonce. Après un bref moment de 
frayeur dû à la déviation du bateau par le choc, l' Atlas V poursuit sa 

voie vers le dernier obstacle : les 2 chaînes et le câble électrique tendus 

en travers de la Meuse par l'occupant. 

L'intrépide commandant fonce avec sa machine, casse les liens, 

provoque une énorme flamme... le bateau s'incline, se redresse et 
continue sa course folle sous les crépitements ininterrompus des mitrail-

leuses ennemies. 

Puis... c'est le silence et enfin de cri de « Hourra » poussé par 

Jules Hentjens au passage de la frontière hollandaise et juste avant 

l'amarrage près du café Warnier à Eysden. 

Il est 1 heure du matin, la sirène de l'Atlas se met à hurler et tous 

les passagers émergent de la cale sains et saufs. Les habitants sont ré-
veillés et viennent accueillir le héros et ses passagers. On chante la Bra-

bançonne, le Valeureux liégeois et le Chant des Wallons. 

A ce moment-là, pour eux, une autre aventure commence. 

Cet exploit, tout local qu'il fut, mérite de figurer parmi les pages 

glorieuses de l'histoire avec un grand H de la Première Guerre mondiale. 

Je vous remercie pour votre attention.  
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Le mercredi 18 janvier 2017 à Liège au Quartier Médecin 

Lieutenant Joncker : la réception de nouvel an du Commande-

ment Militaire de la Province de Liège. 

C’est devant une très nombreuse assistance, 

composée d’autorités civiles et militaires ainsi 
que des représentants des associations patrioti-
ques de la province, que le Lieutenant-Colonel 

Breveté d’Etat-Major HAMES, Commandant Mili-
taire de la Province de Liège, a présenté ses 
vœux pour l’année 2017. Une occasion d’évoquer 

l’année 2016 qui aura été « intense, dure et dé-
routante » ; et une année 2017, qui sera pour les 

unités militaires de la province de Liège, celle 

« de nombreux défis ». 
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Le mercredi 25 janvier 2017 à Bruxelles au Club Prince Al-

bert : la réception de nouvel an de l’Union Nationale des Officiers 
de Réserve de Belgique (URNOR) et de l’Union Nationale des 

Sous-Officiers de Belgique (URNSOR). 

Une importante délégation du Cer-
cle Royal des Militaires de Réserve 
de la Province de Liège était pré-

sente parmi la centaine de militai-
re d’active et de réserve. Les 
vœux, l’état de la Réserve et les 

perspectives d’avenir furent pré-
sentés tour à tour par l’Adjudant 

de Réserve  Michel d’Alessandro 
(Président National de l’URNSOR) et le 

Colonel d’Aviation Jean-Pierre Keppers 
(en l’absence du Colonel Philippe Rous-
seau, Président National de l’URNOR, 

souffrant).  

 

 

 

Le vendredi 27 janvier 2017 au Thier-à-Liège : Cérémonie 
d’hommage aux Membres des Services Secrets « La Dame Blan-

che » (1914/1918) et du Réseau de Renseignement et de Résis-

tance « Clarence » (1940/1945).  

Le mot d’accueil a été prononcé par MM Hamal et Grandjean res-

pectivement président et vice-président de la société royale « Le Bas-

tion ». 

Ensuite, nous avons eu le plaisir d’écouter une conférence de 
Monsieur Joao Correa, auteur et réalisateur de films, sur le thè-

me « Sousas-Mendes, Consul du Portugal à Bordeaux en 1940 ». 

Aristides de Sousa Mendes est un homme bon qui accomplit en 
1940 une action extraordinaire dans le sauvetage de milliers d’innocents 

sans distinction de race, religion et origine. 

A l’issue de l’intervention de Monsieur Correa, des élèves d’écoles 
secondaires de Liège ont lu quelques textes ayant pour thème 

« Résitance et Liberté ». 
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La vie, cette aventure imprévue et imprévisi-

ble.... 2014 : L'on m'aurait dit que je serais 
confronté à un second divorce, ...l'on m'aurait 

dit que je quitterais mon emploi chez Electrabel, 
...l'on m'aurait dit que j'irais en mission militaire 
à Kinshasa... j'aurais probablement démenti fer-

mement... Et pourtant ! 

C'est dans une atmosphère bizarre (il faut dire 
que 2016 a marqué les esprits, et ce à juste ti-
tre), alors que je participe régulièrement à l'ef-

fort de notre Défense dans le soutien aux forces de police fédérale 
(mission anti-terrorisme), que je reçois une proposition pour une éven-

tuelle mission civile en République Démocratique du Congo.  

Réticent au départ pour des raisons personnelles, je rencontre le 
responsable de la sécurité du Parc National des Virunga (PNVi) fin août 
et nous convenons de ma participation pour coordonner une formation 

de candidats cadres des gardes dès mi-novembre. 

Hélas, le sort me frappe et c'est le jour de la Toussaint, à 12 jours 
du départ que je pars en culbute avec ma moto. Le bilan est lourd : 

Fractures au pied droit, luxation de la hanche gauche, côtes froissées 
(voire fracturées) et multiples contusions. Mon nouveau patron refuse 
de me voir prendre la direction du continent africain avec des béquilles 

et accepte de reporter la formation de deux mois. 

La convalescence est lente et longue, je remercie l'aide des deux 
mamans de mes enfants, qui ont accepté de me supporter ; mais aussi 

et assurément la compréhension de mon patron. On ne se remet pas de 
ce genre de cascade en deux coups de cuillers à pot… débarrassé des 
béquilles mais boiteux, je m'envole vers l'Afrique le 12 janvier dernier, 

au moment où l'hiver s'installe sur nos régions. 

Vous vous direz que je deviens un habitué... et pourtant : Comme 
on m'a dit en 2015 lors de ma mission à Kinshasa : Le Congo, ce n'est 

pas l'Afrique et Kinshasa, ce n'est pas le Congo.... Seuls ceux qui ont 
voyagé sur le continent africain savent à quoi cela ressemble ! Une éta-
pe à Addis Abeba, transit insipide de 4 heures et c'est reparti : « touch 

and go » à Bujumbura et c'est un peu en avance que l’avion atterrit à 
Goma, chef-lieu de la province du Nord-Kivu : Formalités administrati-

Le Parc National des Virunga : nouvelle expérience afri-
caine 

Maj (R) Jean-François DOHOGNE 

Conseiller 
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ves où je me ferai "sucrer" de 60 dollars pour une mise en ordre 

"vaccins" (eh oui, ma carte restée bêtement dans un de mes porte-

documents en… Belgique). 

Toujours est-il 

que m'y voilà, accueilli 
par mon boss, le res-
ponsable sécurité du 

Parc National des Vi-
runga : En avant, pas-
sage au bureau de ges-

tion dans les faubourgs 
de Goma, et installation 

rapide au Centre d’Ac-
cueil Caritas en bordure 
du Lac Kivu pour la 

nuit.  

Le lendemain matin, un chauffeur vient me chercher dès 8h, pas-
sage dans un Poste de Patrouille à Goma afin d’avoir une escorte pour 

aller jusqu’au Centre de gestion du Secteur Sud : Rumangabo. 

L’avion avait des missions ce samedi matin et après la découverte 
du lodge, nous rejoignons l’aérodrome du PNVi (qui jouxte un camp MO-
NUSCO dont les militaires ne se gênent pas d’utiliser la piste pour leurs 

hélicoptères Hind se qui ne va pas sans poser des problèmes ponctuels 
pour nos pilotes). Anthony, le pilote attitré du Parc, est occupé à vérifier 

les niveaux, il m’accueille avec un grand sourire. Le Cesna nous empor-

te rapidement, et se stabilise au-dessus des flots du Lac Edouard. 

Nous atterrissons sur une piste en pleine savane à un kilomètre et 
demi au Nord-Ouest du lac. A deux, nous entamons le chemin vers le 

Centre de Formation (CF) d’Ishango. Nous ne tardons pas par être re-
joint par un garde et deux « tâcherons » qui nous libèrent de mes baga-

ges.  

Nous retrouvons le seul Euro-
péen de l’endroit, mon collè-
gue Alain que j’avais perdu 

depuis mardi (l’agence 
congolaise s’était un petit 

peu « plantée » dans mon 
billet - qui m’envoyait en Ou-
ganda - et donc c’est deux 

jours après lui que j’ai pu 
quitter Zaventem). Anthony 
nous laisse rapidement 

(génial ce jeune gaillard plein 
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d’enthousiasme !) et je goûte 

mon premier repas sur place : 
une petite salade de pommes 

de terre et deux sardines. Alain 
me fait rapidement le topo et 
le tour du CF (il faut dire que 

c’est un habitué des lieux, son 
premier séjour remontant à 
2011), je m’installe dans la 

tente qui m’est dédicacée… La 
nuit tombe à 18 heures, l’heu-

re du souper. Lundi la forma-
tion commence, il me reste 

dimanche pour « pondre » un programme et une logique de formation 

pour ces candidats-cadres envoyés des trois secteurs qui composent le 

PNVi. 

Ishango se situe juste en surplomb du début de la rivière Semliki 

qui s’en va sinuant vers le Nord de la RDC. Le Mont Tshaberimu (3000 
m) est visible à quelques 20 kms à l’Ouest et qui surplombe le village de 
pêche « autorisé » Vynyanonge qui se situe à quelques 4 kilomètres du 

CF. Nous sommes à une altitude intéressante de 900 mètres. C’est un 
endroit particulier qui se trouve dans ce qu’on appelle le couloir écologi-
que. En effet, à l’Est et au Sud, nous jouxtons un autre Parc Naturel en 

Ouganda. C’est grâce à ce couloir que le Parc National des Virunga a pu 
revoir les hippopotames et les éléphants qui avaient pratiquement dis-

parus suite aux conflits dans la zone début des années 2000. Ishango 
est un endroit historique puisque c’est là qu’on a trouvé les fameuses 
règles arithmétiques d’Ishango (Ces fameux os « crantés » vraisembla-

blement préhistoriques se trouvent au Musée d’Histoire Naturelle à 

Bruxelles). 

Le Centre était un endroit touristique particulièrement prisé par la 

famille royale avant l’indépendance du Congo : La paillotte « Reine Eli-
sabeth » surplombant la falaise sur la Semliki permet d’admirer la faune 
qui vient occuper la plage de la rive gauche à quelques cent mètres 

(foison d’oiseaux, crocodiles, hippopotames et éléphants). Malheureuse-
ment le CF a subi le passage d’une tornade fin 2016 qui a complètement 

détruit le réfectoire et un autre bâtiment, les anciennes villas ont égale-
ment subi un lourd dommage au niveau de la toiture. Le nouveau logis-
ticien désigné ici à fort à faire sur le plan de l’immobilier et le plan ma-

tériel : Le Centre de décision et de comptabilité se trouve à Goma, à un 

peu plus de 200 kms. 

Lundi 16 janvier, l’ensemble des stagiaires est là (certains venus 
par bateau, d’autres par camion) et je les accueille pour cette formation 

de candidats-cadres qui va durer 8 semaines en tout. Après deux se-
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maines, on déplore un ou 

deux absents sporadiques 
pour raison principale de ma-

laria (ils sont traités directe-
ment par l’infirmier au dis-
pensaire, sous perfusion et/

ou par médication – souvent 
cela dure entre 3 et 4 jours). 
Nous avons un panel assez 

étonnant : Ils sont 30, dont 
deux femmes, allant de 23 

jusqu’à 64 ans (pour le plus 
vieux), certains sont garde 
depuis 1995 et d’autres de-

puis 2014. Dans les jeunes, le minimum requis est le niveau humanité 
(système scolaire RDC) et moins de 25 ans. Il faut dire qu’avoir un pos-

te au PNVi est une opportunité professionnelle sans pareille, le salaire 

étant un des meilleurs de la Province.  

La suite au prochain épisode (comme on dit), je ne vous lasserai 

pas et vous tiendrai en haleine jusqu’au mois prochain.  
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La brigade médiane – et bientôt motorisée 

– de la composante Terre, dont l’état-major 
est installé à Bourg-Léopold (Limbourg), 

s’est enrichie d’un bataillon d’infanterie, le 
12ème de Ligne Prince Léopold-13ème de 
Ligne de Spa, qui dépendait jusqu’ici de la 

brigade légère de Marche-en-Famenne. Ce 
changement de chaîne de commandement 
s’est concrétisé lors d’une cérémonie à 

Bourg-Léopold le vendredi 27 janvier 2017. 

Le bataillon de Spa est l’une des cinq unités d’infanterie (deux 
francophones et trois néerlandophones) que compte l’armée belge. Il a 

comme mission de participer à des opérations de sauvetage ou d’éva-
cuation à l’étranger, aéromobiles et/ou amphibies, en terrain complexe 
et dans des conditions difficiles, de maintien de la paix et de défense du 

territoire national ou des intérêts de la Nation. 

Le 12ème de Ligne est aussi le plus ancien bataillon d’infanterie 
actif en Belgique, puisque sa création remonte à 1831, au lendemain de 

l’indépendance. Il avait alors participé à la campagne de libération de la 
Belgique. Il porte le nom de Prince Léopold en souvenir du roi qui reçut 

son instruction militaire en 1915 en son sein. 

Son transfert sous les ordres de la brigade médiane s’inscrit aussi 

dans le cadre de la transformation de l’état-major de la brigade légère 
en commandement des opérations spéciales (« Special Operations Com-

mand », Socom) chapeautant le groupe des forces spéciales (SFG), une 
petite unité d’élite de l’armée belge, et les deux bataillons para-
commandos. Ceux-ci, le 2ème bataillon commando de Flawinne 

(Namur) et le 3ème bataillon parachutiste de Tielen (province d’An-
vers), sont appelés à se muer en « rangers », en vertu de la « vision 
stratégique » pour la Défense à l’horizon 2030 approuvée en juin der-

nier par le gouvernement. 

L’état-major de ce Socom doit quant à lui s’installer dans les pro-
chains mois à Herverlee, près de Louvain. Ne sera maintenu à Marche-

en-Famenne qu’un « élément de commandement ». 

L’actuelle brigade médiane se muera pour sa part en brigade 

« motorisée ». 

Le 12e de Ligne Prince Léopold - 13e de Ligne rejoint la 
Brigade Médiane  

Cdt Hre Serge HENNIQUIAU 

Vice-Président 
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L’ajout de l’emblème du 

12/13 Bataillon de Ligne parmi les 
autres emblèmes de la Brigade 

Médiane représente plus qu’un 
acte symbolique, cela représente 
l’intégration et l’accueil d’un grou-

pe d’hommes et de femmes au 
riche passé, possédant bon nom-
bre de qualités et d’expertise dans 

la famille des troupes motori-
sées. Cette intégration est la pre-

mière étape visible dans la trans-
formation de la brigade et de la 

composante Terre. 

Le passage du 12/13 Bataillon de Ligne est une étape tournée 

vers l'avenir. La vision stratégique de la Défense prévoit une transfor-
mation de la Brigade Légère en un Special Operations Com-

mand (SOCOM). Il sera principalement constitué de para-commandos 

brevetés.  

Vu que les militaires du 12/13 Bataillon de Ligne ne sont pas bre-
vetés para-commando, leur transfert de la Brigade Légère vers la Mé-

diane constitue une étape logique. La Brigade Médiane deviendra une 
brigade motorisée, réunissant les cinq bataillons de manœuvre et les 

autres bataillons, spécialisée dans le support et le soutien de combat 

(Combat Support, Combat Service Support). 

Pour les militaires du 12/13 Bataillon de Ligne casernés à Spa, le 

changement ne sera pas aussi significatif. Toutes les missions qu’ils 

avaient au sein de la Brigade Légère se poursuivent normalement.  

L’intégration des 519 militaires du 12/13 Bataillon de Ligne porte-

ra les effectifs de la Brigade Médiane à plus de 2.500 hommes. 

La Brigade Médiane se compose des unités de combat suivantes :  

 Bataillon 12e de Ligne Prince Léopold-13e de Ligne à Spa  

 Bataillon de Chasseurs Ardennais à Marche-en-Famenne 

 Bataillon Médian 1er / 3ème Lanciers à Marche-en-Famenne  

 Bataljon Bevrijding - 5 Linie à Bourg-Léopold  

 Bataljon Carabiniers Prins Boudewijn – Grenadiers à Bourg-

Léopold 
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Le département génie du centre de compétences 

Terre – mieux connu comme étant l’École du Gé-
nie – à Jambes déménagera à Amay, d’ici sep-

tembre 2019, a annoncé mercredi le ministre de 

la Défense, Steven Vandeput. 

Ce déménagement, décidé en octobre 2010 dans 
le cadre du «plan De Crem» (du nom du ministre 

de la Défense de l’époque, Pieter De Crem), était 
initialement prévu dans la seconde moitié de 
2015. Mais il avait été retardé par le manque 

d’infrastructures adaptées à l’accueil de plusieurs 

centaines de militaires. 

Des travaux ont été planifiés sur le budget d’investissement de 

2017 à 2019, a indiqué M. Vandeput (N-VA) en réponse à une question 

de la députée Julie Fernandez Fernandez (PS). 

Il a cité l’aménagement d’un complexe d’ateliers pour un budget 

de 190 mille euros dont les travaux sont planifiés cette année-ci, la 
construction d’un complexe d’entraînement pour 5,5 millions d’euros 
dont les travaux sont planifiés cette année-ci et en 2018, et la construc-

tion d’un complexe administratif et de vestiaires pour un budget de huit 

millions euros planifiée pour 2018 et 2019. 

 

 

 

 

 

Quartier Lieutenant 

de Wispelaere à Jambes. 

 
 

 
 
 

 

L’Ecole du Génie déménage de Jambes à Amay en 2019  

Cdt Hre Serge HENNIQUIAU 
Vice-Président 
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Camp Adjudant Brasseur à Amay 

 

«La première entrée académique du département du Génie locali-

sée à Amay aura lieu dès que les travaux seront terminés, là je suis 

bien clair, c’est-à-dire en septembre 2019», a ajouté le ministre. 

Il n’a fourni aucune précision sur l’avenir du quartier Lieutenant 

de Wispelaere à Jambes. 

 

Mission du Centre de compétence de la Composante Terre Dépar-

tement Génie : 

 Fournir une formation cohérente et de qualité aux futurs cadres ; 

 Rédiger les manuels tactiques et techniques ; 

 Évaluer les entrainements des unités ; 

 Envoyer des spécialistes à l’étranger pour des expertises et la 

collecte d’informations 

 



26 CRMRLg — Le Ban — Mars 2017 

Bon à savoir ! – HRM@Defence est également accessible 
pour les militaires de la réserve ! 

 HRM@Defence est également accessible pour les militaires de réserve 
via internet à l’adresse https://hrm.mil.be. 

 Il est important que les unités incitent leurs réservistes à vérifier l’exac-
titude de leurs données personnelles et à y apporter les corrections 
nécessaires ou à les compléter le cas échéant. Ils peuvent le faire de la 
maison ou de l’unité lors d’un rappel. Si le réserviste ne dispose pas 
d’un ordinateur personnel, la méthode de travail actuelle reste d’appli-
cation : le Mil Res fait appel à l’unité où les données seront adaptées. 

 Pour s’identifier, il faut disposer d’un lecteur de carte eID (ou d’un to-
ken papier), comme pour TaxOnWeb. Seuls les navigateurs suivants 
sont acceptés :  Internet Explorer 11, Firefox, Chrome et Safari. Après, il 
faut à nouveau s’identifier avec le username et mot de passe qu’on 
utilise sur les PC Mil ou pour accéder à mail.mil.be 

 Dans le menu « Libre service » , sous la rubrique « Mon profil actuel », 
le réserviste peut remplir des données supplémentaires en relation 
avec son employeur (code NACE) et sa profession actuelle (code INS) 

via l’onglet qui se cache sous l’icône   (Voyez en bas). 
Ces données sont importantes afin de concilier les besoins spécifiques 

de la Défense et les 
compétences des 
intéressés. 

https://hrm.mil.be


CRMRLg — Le Ban — Mars 2017 27 

Le CDisR Marche-en-Famenne pourvoit essentiellement aux be-

soins des militaires des provinces du Luxembourg, de Liège, de Namur 

et du Hainaut. 

Localisation:  

Camp Roi Albert 

Bloc G1 

Route de Liège 

6900 Marche-en-Famenne 

Paiement: 

Vu le nombre d'unité dans le Camp, le paiement en espèces et 

possible via l'Unité d'appui administratif. 

Tf/POC:  

Civ: 02/44 + Ext 

Mil: 9-6321 + Ext 

Commandant: Cdt COCHAIN Christophe (22789) 

Adjoint:             Adjt CHOLLOT Pascal (22750) 

Gestion:            Adjt GOFFAUX Nathalie (22793) 

Accueil:              Adjt LAMBERT Pascal (22793) 

Incorporation:  1SC VANDERSTAPPEN Francis (22793) 

Atelier couture:   Adjt BRISON Eric (22795) 

MEF-CDISR-INFO-CCMP@mil.be 

 

Heures d'ouverture: 

Ouverture (fermeture des portes: ’15 avant la fin) 

Lundi - Jeudi:     8h30 - 15h00 

Vendredi:           8h30 - 11h00  

Bon à savoir ! – Centre de Distribution Régional MARCHE-
EN-FAMENNE 

mailto:MEF-CDISR-INFO-CCMP@mil.be
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Comme chaque année, je vous propose une activité découverte-

culture. Après la place St-Lambert et son palais (2013), après la rue 
Hors-Château (2014), après Outremeuse (2015) et le parc de la Boverie 

et la passerelle « la Belle Liégeoise » (2016)  voilà le tour du Parc d’A-

vroy et de ses environs. 

Ce parc paysager public du centre-ville est situé sur un ancien 
bras de Meuse, la rivière d'Avroy, qui fut comblée en 1835 pour faire 

place à une plantation d'arbres. Il fut ensuite doté d'un square en 1868 
puis étendu en 1880 pour acquérir ses dimensions actuelles. Il com-
prend un étang, un kiosque à musique (1852) et plusieurs monuments 

et statues. De nombreux chemins parcourent ses grandes pelouses 
plantées de bosquets. Quelques beaux arbres s'y déploient : cèdre du 

Liban, cyprès chauve, hêtre pleureur, noisetier de Byzance, arbre de 

Judée ainsi qu'un bel alignement de platanes. 

 

L’étoile matérialise le lieu de rendez-vous 

Découverte du Parc d’Avroy – Vendredi 24 mars 

Cdt Hre Serge HENNIQUIAU 

Guide 
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Ce sera le vendredi 24 mars 

2017 

 

Je vous donne rendez-vous au 
pied de la statue équestre de 

Charlemagne (ci-contre) si-
tuée face au boulevard Piercot 

à 18 heures 30. 

 

 

 

 

 

 

 

Je vous ferai découvrir successivement et à pied (Max 2 km) :  

 Le kiosque à musique ; 

 Le Monument à la mémoire 

de Charles Rogier ; 

 Monument national à la Résis-

tance ; 

 Le Trink Hall ; 

 Les bâtiments remarquables ; 

 Les éléments végétaux ; 

 Les terrasses ; 

 Les œuvres antiques ; 

 Mercure ; 

 Des Liégeois qui ont fait la Bel-

gique de 1830 ; 

 L’arbre de la liberté ; 

 L’emplacement des canons de 

1914 ; 

 L’historique du parc ; 

 La cascade de rocaille ; 

 La statue équestre de Charle-

magne ; 

 La table d’orientation ; 

 Le Banc Jean d’Ardenne 

 Le Fauconnier ; 
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Testez vos connaissances !! 

Voici le monument 

à la mémoire de Charles 

Rogier. 

Où est-il situé ? 

Qui est Charles 

Rogier ? 

Pourquoi a-t-il un 

monument à Liège ? 

Qui est cette da-

me à côté de lui ? 

Pour la dame : 
elle est la sœur d’un 

sportif célèbre que nous 
avons rencontré lors de 
notre visite du quartier 

d’Outremeuse !!!!  

 

 

Après la visite …. Une possibilité pour ceux qui le désire … 

Avec ses nombreux restaurants et basserie, la rue des Guillemins 
nous tend les bras, pourquoi ne pas s’y arrêter pour prendre en semble 

une collation de soirée ? … avis aux amateurs (il n’y a pas de réserva-

tion !!) 

Les nombreuses rues adjacentes autour du parc d’Avroy vous of-
friront des possibilités de parking (respectez les injonctions de la signa-

lisation !). Vous pouvez aussi stationner votre voiture Avenue Blonden, 

en bas de la rue des Guillemins car la visite se termine là-bas. 
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Madame, Mademoiselle, 

Vous êtes l’ÉPOUSE, la COMPAGNE ou la GRANDE FILLE d’un 

Militaire de Réserve, pour vous, tout spécialement, nous organisons 

chaque année un tir .22. 

Pourquoi pas VOUS ? 

 

Tir des Dames – Vendredi 19 mai 
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Où ? : 

Club de Tir de la Police lié-

geoise, sis à Liège, rue Fond 
des Tawes 49, soit face au n° 

102 (pour les GPS). 

 

 

Ce que nous fournissons :  

Armes et munitions (.22) – pas d’armes personnelles. 

Les moniteurs – pas de présence d’accompagnant sur le pas de 

tir. 

Une assurance « risques de tir ». 

La location du Stand de Tir. 

 

Ce que nous offrons :  

Une boisson au choix par participante ou accompagnant (ticket 

remis à l’entrée). 

 
10 cartouches d’apprentissage (avec moniteur de tir). 

10 cartouches de tir avec résultats enregistrés. 

10 cartouches pour la partie éliminatoire du concours de tir.  

 

Tenue : adaptée au tir. 

 

Inscriptions :  

Paiement vaut inscription (AVANT le 10 mai 2017). 

… mais vous pouvez encore vous inscrire en dernière « in extre-

mis » auprès de henniquiauserge@hotmail.com 

8 € par tireuse 

IBAN : BE73 0000 3936 8660 - BIC : BPOTBEB1 

De Cercle Mil Res Liège – Rue St Laurent, 79 – 4000 LIEGE 

Communication : Tir du 19/05/2017 + Nom de jeune fille + nom 

de l’époux. 

Les tirs : AVEC UNE NOUVEAUTE CETTE FOIS … EN PLUS DU 

TIR PISTOLET …. UN TIR CARABINE (à plomb) … POUR VOUS 

mailto:henniquiauserge@hotmail.com
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Merci d’arriver à l’heure : 17 Hr 30 ; comme le souligne si bien  

notre moniteur avec son franc-parler habituel : « une arrivée tardive 

désorganise tout le bazar ! » 

Les installations d’accueil sont ouvertes à tous ainsi que le bar, 

interdiction de consommer des boissons alcoolisées pour les tireuses 

avant d'avoir accès au pas de tir. 

Fin des activités : au plus tard 20 Hr 30 

Le tireur sportif n’a pas le désir de dépasser les autres, mais 
simplement de se dépasser lui-même, car de l’Ecole du Tir est 
avant tout un état d’esprit qui s’acquiert avec l’apprentissage de 
la concentration et de la maîtrise de soi, la remise en question 
permanente de son effort, la lucidité, la simplicité de faire face à 
ses échecs et le courage d’y remédier. 



34 CRMRLg — Le Ban — Mars 2017 

 

 

 

Souvenez-vous ! 

Dans le cadre de son 75ème anni-
versaire, le Cercle a décidé de par-
rainer la sépulture d’un militaire 

américain tombé lors de la « Batail-
le du Saillant Nord » (hiver 

1944/1945). 

Nous avons choisi un militaire dé-

cédé en mars qui est le mois anni-
versaire de la fondation du Cercle, 

avec une date aussi rapprochée 

que possible du 18. 

 

 

 

 

Cecil N. Brooks – Staff Sergent, U.S. Army - Matricule 

39463997 , 291ème Régiment d’Infanterie, 75ème Division d’Infanterie. 
Etat d’origine : Idaho. Décédé le 13 mars 1945.  Situation de la tombe : 
quartier C - rangée 1 - tombe 5 -Cimetière américain des Ardennes – 

Neupré (Neuville-en-Condroz) – Belgique. Décorations: Bronze Star 

Medal, Purple Heart 

 

La journée du souvenir (Memorial Day) en mémoire des 76.890 

soldats américains ayant versé leur sang durant la Bataille du Saillant 
Nord en 1944-1945 se déroule au cimetière de Neupré, chaque année 

au mois de mai. 

Cette année elle aura lieu le samedi 27 mai à 10 h00 

Memorial Day – samedi 27 mai 

CECIL N. BROOKS 

S SGT 291 INF 75 DIV 

IDAHO MAR 13 1945 



CRMRLg — Le Ban — Mars 2017 35 

 

Depuis le parrainage de la tombe du Sergent Brooks, une délé-

gation du Cercle y participe chaque année.  

Voulez- vous en faire partie ? (avec votre compagne éventuel-

lement) 

Tenues : militaire (service-dress tenue de ville) ou complet ves-

ton civil. 

Places : des places assises sont réservées pour les membres du 

Cercle 

RV : à l’entrée du cimetière de la Neuville-en-Condroz à 9h30. 

Parking : larges possibilités de parking le long de la grand-route. 

S’inscrire avant le 10 mai 

Par Tf au 0475/45.51.93 

Par SMS au 0475/45.51.93 

Par @ : crmrlg@skynet.be 

Sur le site du Cercle : www.crmrlg.be 

Par bpost : Cercle Royal des Mil Res Prov Liège – Qu Med Lt Jonc-

ker – Rue Saint Laurent, 79 – 4000 Liège 

mailto:crmrlg@skynet.be
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Le Cimetière militaire 

américain de Neuville-
en-Condroz, ou l'Arden-

nes American Cemetery, 
est l'un des quatorze ci-
metières permanents 

américains de la Seconde 
Guerre mondiale établis 
hors des États-Unis. Il 

est géré par l'American 
Battle Monuments Com-

mission. Il se situe sur le 
territoire de la commune 

de Neupré, à une vingtaine de kilomètres au sud-ouest 

de Liège en Belgique, le long de la route nationale 63. 

Il abrite sur 36,5 hectares les dépouilles et les sépultures de 
5.328 soldats, dont nombre d'entre eux sont tombés lors de la Bataille 

des Ardennes. 

La commune de Neupré fut libérée le 7 septembre 1944 par la 
3e Division blindée, et un cimetière provisoire fut établi sur le site le 8 
février 1945. Lorsque le site fut retenu par les États-Unis pour devenir 

un cimetière permanent, la Belgique accorda le libre usage du terrain à 

perpétuité. 

Le cimetière a une forme rectangulaire. Ses carrés de tombes 

dessinent une croix grecque et sont séparés par deux allées qui s’entre-

coupent en son centre. 

Le Mémorial, construit en calcaire anglais de Whitbed, est un 
grand parallélépipède austère. Sa base repose sur un socle de granit 

bleu du Danube que l’on atteint à l’aide de sept marches, ces dernières 

ceinturant entièrement le bâtiment. 

Un aigle américain haut de plus de cinq mètres est sculpté en 

haut-relief sur la façade sud. Il est entouré de trois personnages fémi-
nins symbolisant la Justice, la Liberté et la Vérité et treize étoiles repré-
sentants les États-Unis. Les noms, unités et état américain d'origine des 

personnes ensevelies figurent sur des dalles entourant le Mémorial. 

Les murs intérieurs sud, est et ouest du Mémorial sont décorés de 
grandes cartes en marbre dont les nuances vont du blanc au crème et 

du gris au noir. La plupart des inscriptions sont en bronze. Les détails 
topographiques et militaires sont rendus en mosaïque ou en bronze 
émaillé. La carte au-dessus de la porte illustre la dernière offensive en-

nemie connue sous le nom de Bataille des Ardennes, suivie de l’avance 

des Forces alliées à travers la Rhénane vers le Rhin.  
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Le vendredi 16 juin 2017, c’est le Colonel 

de la Protection Civile Nicolas TUTS (ci-contre) 
qui nous accueillera pour la visite de l’unité opé-

rationnelle de la Protection Civile à Crisnée 

(Kemexhe). 

Il aura le plaisir de vous faire découvrir 
son unité et ses missions lors d’un briefing et 

d’une démonstration dynamique. 

La Protection civile porte secours à la po-
pulation lors de petites et grandes catastrophes. 

Elle vient en renfort aux services de secours 
avec des moyens lourds et spécialisés. La Protection civile, c'est 450 
professionnels et 650 volontaires disponibles 24 heures sur 24, 365 

jours par an. Ils sont actifs dans six unités opérationnelles réparties sur 

l’ensemble du territoire belge. 

La Protection civile fait partie de la Direction générale Sécurité 

civile du Service public fédéral Intérieur. Elle intervient  à la demande 
du ministre de l'Intérieur, d’un gouverneur, d’un bourgmestre, des pom-

piers ou de la police. 

En Belgique, la répartition des tâches entre les services incendie 

et la Protection civile a été déterminée en 2015.  Quelques exemples 

des interventions de la Protection Civile : 

 Renfort d’approvisionnement en eau et mousse, ou renfort en 

matériel lourd ou spécialisé en cas d'incendie. 

 Recherche et dégagement de victimes 

en cas de calamités ou grands catastro-

phes 

 Renfort des équipes spécialisées, com-

me les plongeurs ou la  brigade canine 

aux interventions ou missions judiciaires 

de longue durée 

 Nettoyage  et transport en cas de pol-

lution à grande échelle, sur les eaux inté-

Visite de la Protection civile– Cocktail annuel du Cercle – Ven-

dredi 16 juin 

 

https://www.civieleveiligheid.be/node/8271
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rieures, dans les ports maritimes, sur les plages et en mer. 

 Désinfection et les soins pour la population en cas de pollution 

chimique ou nucléaire 

 Etanchéité de digues et pompes en cas d’inondations à grande 

échelle 

 Plus de distribution mais toujours fabrication de berlingots et 

fourniture d’eau potable à des institutions de soins et remplis-

sage de château d’eau. 

 Support au moyen de télécommunication. 

 

Renseignements pratiques : 

 

Jour et heure de rendez-vous : 

Le vendredi 16 juin à 18 Hr 30 précise. 

 

Adresse du jour : (parking intérieur) 

Unité Opérationnelle de la Protection Civile de Crisnée 

Rue Vincent Bonnechère, 30 - 4367 Crisnée. 

 

Activité réservée : 

Aux membres du Cercle et leur compagne ou compagnon pour le 

personnel féminin de Réserve membre du Cercle. 

 

Participation aux frais (e.a. assurance) : 

5 € par personne (perception sur place lors de la participation). 

 

Tenue : 

Pour les militaires de Réserve : Service-dress tenue de ville ; 

                                     ou vêtements civils de ville 

Pour la personne accompagnante : tenue de ville. 
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Programme : 

Dès 18 Hr 30 briefing et visite de la UOps de la Prot Civ à Crisnée 

(Kemexhe) 

Par la suite … cocktail du Cercle. 

Plan de situation : 

 

Rue Vincent Bonnechère, 30 – 4367 CRISNEE 
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Cercle Royal des Militaires de Réserve 

de la Province de Liège 

Quartier Médecin-Lieutenant JONCKER 

Rue Saint-Laurent, 79 – 4000 Liège 

GSM : 0475/45.51.93 –  Fax : 04/220.84.95 

www.crmrlg.be – e-mail : crmrlg@skynet.be 

 

 

 

PERMANENCES AU CERCLE 

 

Lundi  de 09h00 à 11h00 

Mercredi de 09h00 à 11h00 

Vendredi de 09h00 à 11h00 

 

 

 

COMPTE BANCAIRE 

 

Compte général (cotisations, activités) : 

IBAN : BE73 0000 3936 8660 - BIC : BPOTBEB1 
 

Cotisation annuelle : 16 € 

 

 

 

QUELQUES ADRESSES UTILES 

 
URNOR : Rue des Petits Carmes, 24 – 1000 Bruxelles – 02/501.23.38 

URNSOR : Rue des Petits Carmes, 24 – 1000 Bruxelles – 02/501.23.37 
HRG-C/Res : Quartier Reine Astrid — Rue Bruyn, 1— 1120 Bruxelles 

EM Prov Liège : Qu Med.-Lt Joncker – Rue Saint-Laurent, 79 – 4000 Liège 
COMOPSLAND G1/Res : Qu reine Elisabeth – 1140 Bruxelles – 02/701.13.27 

COMOPSAIR Bur Res : Qu Reine Elisabeth – 1140 Bruxelles – 02/701.66.63 

COMOPSNAV : Qu Billet – 8310 Brugge –  050/36.79.33 
COMOPSMED : Qu Reine Elisabeth – 1140 Bruxelles – 02/701.30.60 

Mil Shop (4Bn Log) : Camp Roi Albert – 6900 Marche – 084/32.63.77 

 

 

 

RESPONSABLE REVUE 

 

Editeur responsable et mise en page : Cdt d’Adm (R) Paul SCIMAR 

 

 

 

Les articles n’engagent que la responsabilité de leur(s) auteur(s). 

Diffusion restreinte : l’emploi ou la détention irrégulière de ce document 

expose à des poursuites judiciaires, spécialement du chef des articles 118, 

119, 120 et suivant du Code pénal  


